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Direction des services départementaux 
de l'éducation ,:iationale 
de Saone-et-Loire 

CONVENTION ORCHESTRE A L'ECOLE 
pour l'école primaire de POISSON 

ENTRE 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LE GRAND CHAROLAIS 
Située 32 rue Louis Desrichard, 71600 PARAY-LE-MONIAL Tél: 09 71 16 95 95 
Représentée par son Président, Monsieur Gérald GORDAT, 
agissant aux fins des présentes par décision n° 2022-105 en date du  

Ci-après désignée par les termes : « La CCLGC» 

ENTRE 

LA COMMUNE DE POISSON 
Située 33 rue des écoles 71600 POISSON Tél: 03 85 81 07 15 
Représentée par son maire Madame Michelle BONNOT 
dûment habilité par délibération n°2020-061 du Conseil municipal du 10 septembre 2020 

Ci-après désignée par les termes : « La commune de Poisson » 

ET 

LA DIRECTION DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX DE L'EDUCATION NATIONALE DE SAÔNE-ET-LOIRE 
Située: Cité Administrative, Boulevard Henri Dunant, BP 72512, 71025 MACON Cedex 09 
Tél : 03 85 22 55 88 
Représentée par sa Directrice Académique, Madame LIiiane MÉNISSIER 

Ci-après désignée par les termes : « La DSDEN » 

Vu la circulaire n°2012-010 du 11 janvier 2012 relative au développement des pratiques orchestrales à l'école et 
au collège. 
Vu la circulaire n° 92-196 du 3 juillet 1992 et BO n° 29 du 16 juillet 1992 (Participation d'intervenants extérieurs 
aux activités d'enseignement dans les écoles maternelles et élémentaires) 
Vu le bulletin officiel n° 17 du 23 avril 2015 et bulletin officiel spécial n°10 du 19 novembre 2015 (Programmes) 
En référence à la convention cadre nationale triennale Orchestre à l'école du 27 février 2017, à la charte de 
qualité des orchestres à l'école de septembre 2017 et à l'article L401-1 du code de l'éducation portant sur la 
dérogation aux volumes horaires des enseignements à l'école élémentaire. 
Vu le projet d'établissement 2022-2024, adopté par délibération n°DEL2022-010 du 07 février 2022. 
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